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ATTESTATION PREFECTORALE D’UNE AUTORISATION TACITE 
 

 
Le Préfet de l’Isère, atteste que :  
 
Le 5 septembre 2011 a été reçue au secrétariat de la commission départementale 
d’aménagement commercial de l’Isère, la demande présentée par la SARL MAGASIN 39 afin 
d’être autorisée à créer un commerce de détail non spécialisé non alimentaire de 885 m² de 
surface de vente à  l’enseigne « NOZ », sur la commune de Tignieu-Jameyzieu. 

 
Après avoir constaté le 10 et le 25 octobre 2011 l’absence de quorum et en l'absence de 
notification d'une décision de la commission départementale d'aménagement commercial 
dans le délai de deux mois prévu à l'article L.752-14 du code de commerce, l’autorisation 
sollicitée par la SARL MAGASIN 39 a été tacitement accordée le 5 novembre 2011. 
 
Le texte de cette attestation doit être affiché pendant un mois à la mairie de Tignieu-
Jameyzieu. 
 
 
 

          Pour le préfet et par délégation 
                                                                                                                     Le Secrétaire général adjoint 

                                                                                                               signé Bruno CHARLOT 
 


